
Marie-Hélène Jolicoeur
Associée

Marie-Hélène Jolicoeur est associée et membre du conseil d'administration du cabinet. Elle possède une expertise dans le
domaine du droit du travail et de l’emploi, du droit de la santé ainsi qu'en santé et sécurité du travail.

Elle plaide devant les tribunaux administratifs et de droit commun, principalement au sein du Tribunal administratif du
travail. Elle agit également à titre de porte-parole patronale pour la conclusion de conventions collectives.

Me Jolicoeur a complété son Barreau en juillet 2007 et elle s’est jointe à l’équipe de Lavery en juillet 2011 après avoir
pratiqué au sein d’un autre cabinet pendant quelques années.

De 2007 à 2009, elle a aussi collaboré au service de consultation juridique à la Cour des petites créances pour l’Association
du jeune Barreau de Montréal. Depuis 2009, elle s’implique activement au sein  de la Jeune chambre de commerce de

Montréal. Elle a été nommée vice-présidente aux affaires corporatives et secrétariat le 1er juillet 2011 puis, de 2012 à 2014,
elle a siégé au conseil d’administration  de cette organisation à titre de directrice du Comité ressources humaines. Elle siège
actuellement au conseil d’administration d’un organisme sans but lucratif dont la mission est d’héberger et d’offrir des
services psychosociaux à  des jeunes filles en difficulté.

Activités professionnelles et communautaires

Publications

Conférences

Distinctions

Formation

Conseils et associations

Membre du conseil d'administration de la Jeune Chambre de commerce de Montréal (2012-2014)

Vice-présidente affaires corporatives et secrétariat, Jeune Chambre de commerce de Montréal (2011-2012)

Collaboratrice au salon Visez droit du Barreau de Montréal (2011)

Directrice du comité de l'Assemblée annuelle et Services juridiques de la Jeune Chambre de Commerce de Montréal (2010 à

2011)

Collaboratrice au sein du comité de l'Assemblée annuelle et Services juridiques de la Jeune Chambre de Commerce de

Montréal (2009 à 2010)

Collaboratrice à la Journée internationale de bénévolat, Jeune Chambre de commerce de Montréal et Association du Jeune

Barreau de Montréal (2009)

« Alcool et drogues en milieu de travail : agir pour éviter le pire! », revue Avantages, édition février-mars 2016

Gérer la multiplicité des recours devant le TAT en collaboration avec Élodie Brunet, CRHA, novembre 2016, Ordre des

Conseillers en ressources humaines agrées

Bulletin Lavery PME, Les pouvoirs de l’inspecteur de la CSST, no 12, mars 2012

, Bulletin ressources humaines, Édition Yvon Blais, EYB2012BRH1044,

mars 2012

Commentaire sur la décision Caisse Desjardins Thérèse-de-Blainville et Syndicat des employées et employés

professionnels-les et de bureau, section locale 575 (SEPB-CTC-FTQ) – L'adoption d'un code vestimentaire : un

employeur « met ses culottes », mais à quel prix ?

Webinaire « L’affaire Boies un an plus tard; quel est le diagnostic ? », Éditions Yvon Blais, 24 avril 2012

Coauteure de Droit de la santé, Lois et règlements annotés, Bulletin Droit de la Santé (BDS) et Droit de la santé en bref

publiés aux Éditions Yvon Blais (2010-2011)

Les procédures judiciaires visant la protection des personnes dont l’état de santé mental représente un danger pour elles-

mêmes ou pour autrui  dans Psychopathologie, Jeffrey S. Nevid, édition adaptée, Éditions du Renouveau pédagogique, avril

2011

Commentaire sur la décision (Commission de la santé et de la sécurité du travail) c. Dollarama, s.e.c. – La personne morale

fait toujours parler d’elle, Repères, Éditions Yvon Blais, avril 2011

Commentaire sur la décision Portnoy c. G. (L.), Sup. Ct. - La durée d’une ordonnance d’autorisation de soins : une question

de faits, March 2010, Repères, Éditions Yvon Blais, EYB201OREP925

Commentaire sur les décisions G. (G.) c. CSSS Richelieu-Yamaska et Centre de santé et de services sociaux Pierre-Boucher

c. G. (A.) - La preuve de la dangerosité en matière de garde en établissement, avril 2010, Repères, Éditions Yvon Blais,

EYB201OREP927

Commentaire sur la décision Turmel c. Turmel - L’examen médical d’une partie contre son gré : une requête utile lorsque le

recours met en cause l’état de santé de cette dernière, juin 2010, Repères, Éditions Yvon Blais, EYB201OREP946

Déjeuner conférence Lavery en collaboration avec Cyclone santé : « La toxicomanie au travail », 22 novembre 2016

« Les médias sociaux », 18 novembre 2016, École du Barreau du Québec

« Comment faire face à un employé à problème », salon PME, Palais des congrès 26 novembre 2014

« Comment faire face à un employé à problème », salon PME, Palais des congrès 2012, 22 et 23 novembre 2012

« La réhabilitation et le retour au travail après une invalidité : comment s’y prendre pour éviter une rechute et prolonger

l’absence », Institut canadien, Hyatt Regency Montréal, 8 février 2012

« Financement et CSST », Colloque Lavery 2012, Centre Mont-Royal, 16 octobre 2012

Chambers Canada en droit du travail et de l’emploi, depuis 2023

The Canadian Legal LEXPERT® Directory dans le domaine du droit du travail et de l’emploi, depuis 2022

The Best Lawyers in Canada dans le domaine du Droit du travail et de l'emploi depuis 2020

LL.B., Université de Montréal, 2006

Membre du conseil d'administration du Cabinet (Lavery Avocats)

Association du Jeune Barreau de Montréal

Jeune Chambre de commerce de Montréal

http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?&src=rl&srguid=i0ad818160000013a8d76b60947c96ff4&docguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&hitguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&spos=1&epos=1&td=6&crumb-action=append&context=8&
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?&src=rl&srguid=i0ad818160000013a8d76b60947c96ff4&docguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&hitguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&spos=1&epos=1&td=6&crumb-action=append&context=8&
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?&src=rl&srguid=i0ad818160000013a8d76b60947c96ff4&docguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&hitguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&spos=1&epos=1&td=6&crumb-action=append&context=8&
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?&src=rl&srguid=i0ad818160000013a8d76b60947c96ff4&docguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&hitguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&spos=1&epos=1&td=6&crumb-action=append&context=8&
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?&src=rl&srguid=i0ad818160000013a8d76b60947c96ff4&docguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&hitguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&spos=1&epos=1&td=6&crumb-action=append&context=8&
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?&src=rl&srguid=i0ad818160000013a8d76b60947c96ff4&docguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&hitguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&spos=1&epos=1&td=6&crumb-action=append&context=8&
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?&src=rl&srguid=i0ad818160000013a8d76b60947c96ff4&docguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&hitguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&spos=1&epos=1&td=6&crumb-action=append&context=8&
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?&src=rl&srguid=i0ad818160000013a8d76b60947c96ff4&docguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&hitguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&spos=1&epos=1&td=6&crumb-action=append&context=8&
http://www.lareference.editionsyvonblais.com/maf/app/document?&src=rl&srguid=i0ad818160000013a8d76b60947c96ff4&docguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&hitguid=m6EB62DDB80E94209831D0645DF8FBBCC&spos=1&epos=1&td=6&crumb-action=append&context=8&

